
Andenne, le 25 novembre 2021

RECOMMANDÉ ET PAR E-MAIL
Frère Pierre et fils sprl

Rue de l'Eperonnerie, 71

4041
 MILMORT

V/Offre du



: 18 novembre 2021

N/Réf.



: TRAV/AM/FS/LB/2021.11/2349
Votre correspondant
: François Smal

Ligne directe



: 085/849 615

MARCHE PUBLIC 2021/E/T/028/DST/NS - Dossier n° 008-21-V

Marché de travaux échelonnés pluriannuel (4 ans maximum: 1 an reconductible 3 fois) de fraisage et pose de revêtements hydrocarbonés

Justification de prix
Messieurs,

Le 18 novembre 2021, vous avez introduit une offre auprès de notre administration pour le marché public susmentionné.
Certains prix unitaires semblent –a priori- anormaux.

Afin de vérifier la régularité de votre offre, nous vous demandons de nous envoyer par retour un envoi recommandé expliquant et motivant vos prix unitaires des postes suivants :
-Poste 38 - D9001* - -- : Mise CTA (Centre de Traitement Autorisé) - Code Wallon des déchets : 17.03.01 - Mélange bitumeux contenant du goudron : 
PU offre : 99,16 € (moyenne : 61,39 €; écart : + 61,53%)

-Poste 39 - D9002* - -- : Mise CTA (Centre de Traitement Autorisé) - Code Wallon des déchets : 17.03.01 - Mélange bitumeux contenant du goudron : 
PU offre : 99,16 € (moyenne : 48,68 €; écart : + 103,70%)

En application de l'article 36 de l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, nous vous prions de nous fournir une justification dans les 12 jours de calendrier.
Pour rappel, conformément à cette disposition légale, « (…) les justifications concernent notamment :


  1° l'économie du procédé de construction, du procédé de fabrication des produits ou de la prestation des services;
  2° les solutions techniques choisies ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour exécuter les travaux, pour fournir les produits ou les services;
  3° l'originalité des travaux, des fournitures ou des services proposés par le soumissionnaire;
  4° l'obtention éventuelle par le soumissionnaire d'une aide publique octroyée légalement. »
Il va de soi que ne remplissent pas l’exigence légale susmentionnée la simple juxtaposition de chiffres relatifs aux coûts salariaux ou aux matériaux, ou encore le renvoi aux prix d’un sous-traitant. 
Nous ne croyons pas mieux faire que d’attirer votre attention sur la nécessité de détailler concrètement la justification de vos prix, lesquelles explications doivent démontrer que les prix remis permettent l’exécution du marché conformément à toutes les exigences contractuelles (clauses techniques, obligations fiscales, obligations sociales, obligations environnementales,…).

Nous vous prions de croire, Messieurs, à l’assurance de nos meilleurs sentiments.

Par le Collège,


Le Directeur général,
Le Bourgmestre,


Par délégation


Alain MARTIN
Vincent SAMPAOLI

Directeur technique
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